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Bernard Rappaz, en juillet 2010. Les médecins refusent toujours de nourrir le chanvrier, dans un état critique, tandis que l’Etat du Valais s’oppose à sa libération. Keystone
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L ’ e s s e n t i e l , a u t r e m e n t .

BCGe: pour solde
de tout compte?
PHILIPPE BACH

Patatras! Hier, le juge Jacques Delieutraz a été
dessaisi du dossier de la Banque cantonale de
Genève par le plénum de la Cour de justice,
pour avoir par trop tripatouillé la liste des per-
sonnes devant servir de jurés à ce procès de la
décennie.

Résultat: ce dernier est interrompu et re-
porté sine die. Personne n’est en mesure de dire
quand il reprendra, voire quelle juridiction sera
en charge et quelle procédure s’appliquera, car
le droit aura changé entre-temps!

La Cour de justice qui a pris cette déci-
sion n’avait probablement guère le choix. Le
Tribunal fédéral, dans un récent arrêt, avait
jugé que la procédure n’avait pas été res-
pectée. Alors que dans un premier temps le
plénum avait, peut-être un peu légèrement et
de manière corporatiste, refusé de sanction-
ner l’un de ses pairs, il a choisi hier de jouer la
carte de la sécurité du droit. Mais pas de son
respect le plus élémentaire. Car, dix ans après
le dépôt des premières plaintes, une instruc-
tion mammouth, 230 audiences, 118 témoins,
plusieurs expertises qui tiennent dans 1500
classeurs, le droit n’est pas dit.

Cela est déplorable vu la gravité des faits.
La débâcle de la Banque cantonale de Genève
a coûté 2,3 milliards de francs au contribuable.
La moindre des choses serait que les respon-
sabilités de cette triste affaire soient établies.
On peut désormais en douter. Il ne sera pas
simple de sortir de sa manche un juge capable
de reprendre au vol ce gigantesque dossier.

Politiquement, un tel enlisement serait
désastreux et contribuerait au discrédit des
institutions. Celui du pouvoir judiciaire, tout
d’abord. Car la solitude du juge semble paten-
te dans cette histoire et pose la question des
responsabilités du procureur général. Daniel
Zappelli préfère se pavaner dans la presse
people en exhibant ses blessures de guerre et
en tenant des propos populistes plutôt que de
donner des orientations claires à ses troupes.

Mais, plus largement, c’est l’ensemble
de l’Etat qui ressort discrédité. On ne peut pas
dire que les premières audiences aient donné
l’impression que toute la lumière sera faite. Le
Conseil d’Etat a beau jeu de bomber le torse
aujourd’hui; il aurait pu le faire pendant les
premières audiences lorsque certains témoi-
gnages avaient tendance à enjoliver la situa-
tion. Mais n’a-t-il pas lui-même longtemps été
adepte du déni?

Ces retards ont des conséquences. Cer-
tains délits potentiels – par exemple la ges-
tion déloyale – ne peuvent d’ores et déjà plus
être invoqués car frappés de prescription.
Seul le sous-amortissement pour débiteurs
douteux peut encore être poursuivi. L’an pro-
chain, de nouveaux délais de prescription
s’appliqueront.

L’Etat vise à récupérer son argent via la
procédure parallèle menée sur le plan civil. Si le
volet pénal prend l’eau, cela sera plus difficile,
et les avocats de l’Etat devront prouver qu’il y
a bel et bien eu un comportement fautif des
réviseurs ou de l’organe de surveillance de la
Confédération pour asseoir leurs exigences.

Ce n’est pas un simple accident de
procédure qui a eu lieu hier: l’Etat risque bien
de se retrouver avec une créance pourrie de 
2,3 milliards de francs sur les bras. page 3
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Les gouvernements cantonaux rétifs
FISCALITÉ • Dans les cantons, les ministres bourgeois affichent leur scepticisme face à 
l’initiative socialiste, même si certains d’entre eux pourraient en tirer profit. Eclairage.

La politique de parti opè-
re: les gouvernements
cantonaux à majorité
bourgeoise s’opposent à
l’initiative du PS sur les
impôts, même ceux qui
pourraient en tirer profit.

Des conseillers d’Etat de gauche s’en irri-
tent à Genève, Berne et Bâle.

Dix cantons appliquent déjà les exi-
gences de l’initiative socialiste, selon le Dé-
partement fédéral des finances. Ce sont les
cantons romands, le Tessin, Berne et les
deux Bâle. En cas de oui le 28 novembre,
cela signifierait pour eux la fin de la
concurrence fiscale dont ils sont victimes.
Pourtant les ministres bourgeois des Fi-
nances de Bâle-Campagne, de Fribourg,
Jura, Tessin, Valais et Vaud s’opposent à
l’initiative.

Le canton de Neuchâtel a lui changé
d’avis. En 2008, le gouvernement à majo-
rité de gauche la soutenait. Après les élec-
tions de 2009, l’exécutif se retrouve avec
une majorité libérale-radicale et adopte la

position de la Conférence des gouverne-
ments cantonaux qui s’oppose avec force
au projet.

Le chef des Finances cantonales, le so-
cialiste Jean Studer, admet que l’apparte-
nance à un parti «peut jouer un rôle dans
les décisions des ministres». Lui-même
soutient toujours l’initiative, assurant
qu’elle apporte «des réponses mesurées
aux inégalités en fixant des cautèles pour
éviter les dérapages dans le domaine de la
fiscalité».

Le débat est occupé «par la politique de
parti», observe la ministre des Finances so-
cialiste de Bâle-Ville, Eva Herzog. Elle
considère que l’initiative n’a aucune chan-
ce auprès des gouvernements cantonaux à
majorité bourgeoise. Selon elle, cette posi-
tion est totalement incompréhensible. Mme

Herzog reste convaincue que les cantons
exerçant des fonctions de métropole de-
vraient en principe soutenir l’initiative.

Andreas Rickenbacher dirige le Dé-
partement de l’économie publique au
sein du Gouvernement bernois. Ce socia-

liste défend l’initiative aussi car «il n’est
pas fair-play que des cantons qui n’ap-
portent aucune prestation d’un centre ur-
bain attirent les riches avec des impôts à
taux discount».

Chef des Finances cantonales, David
Hiler soutient l’initiative. Le Vert genevois
juge «le parasitage fiscal nuisible» et estime
nécessaire de fixer les limites de la concur-
rence entre cantons. Pour lui, si Zurich re-
fuse de soutenir l’initiative c’est par «soli-
darité idéologique», a-t-il expliqué au
quotidien «Le Temps». Membre du PLR, la
directrice zurichoise des Finances «défend
une position de base qui consiste à dire
que la concurrence est bonne en tout. Mais
on s’inquiète aussi à Zurich des délocalisa-
tions des grandes fortunes à l’extérieur du
canton», ajoute le Genevois.

Les ministres des Finances valaisan, fri-
bourgeois et jurassien s’opposent à l’initia-
tive car les cantons doivent conserver leur
compétence de fixer les taux d’imposi-
tions. A leur avis, la concurrence fiscale
profite à l’ensemble des citoyens. ATS

28 novembre

EN BREF

ACCORD SUR LE CACAO

La Confédération va signer
La Suisse va signer l’Accord international sur le cacao. Le
Conseil fédéral a donné son feu vert hier. L’objectif est de
renforcer le secteur mondial du cacao et de favoriser son
développement durable. Le nouvel accord met l’accent
sur la nécessité d’améliorer la qualité du cacao et d’aug-
menter la productivité tout en tenant compte de l’impact
sur l’environnement et des conditions sociales. ATS

MÉDIAS

Le prix Suva pour un reportage TV
Le prix Suva des médias d’un montant de 7000 francs a
été remis hier à Lausanne au journaliste Emmanuel
Tagnard et au réalisateur Ventura Samarra de la Télévi-
sion suisse romande. Ils ont été récompensés pour leur
reportage sur «Le mystère des jambes sans repos» dif-
fusé dans l’émission 36.9°. ATS

ÉLECTRICITÉ

Hausse de la redevance en vue
Les entreprises d’électricité devront bientôt payer plus
cher aux cantons l’utilisation des eaux pour produire de
l’énergie. Le Conseil fédéral a fixé hier l’entrée en vigueur
de la hausse de la redevance hydraulique au 1er janvier. Le
courant vert sera favorisé dès 2013. ATS

Rappaz «au plus mal»
selon son avocat
En grève de la faim depuis soixante-neuf
jours, Bernard Rappaz est dans un état cri-
tique. Selon l’ATS, qui cite un rapport des
Hôpitaux universitaires de Genève (HUG)
où il est détenu, il ne bougerait plus de son
lit et serait en train de perdre la vue. Les
médecins genevois, malgré l’injonction du
Tribunal fédéral dans un arrêté daté du 26
août dernier, ont également confirmé qu’ils
ne nourriront pas le détenu par la force.
L’avocat de M. Rappaz, Aba Neeman,
dénonce quant à lui l’inaction du Conseil
d’Etat valaisan, à l’origine de l’incarcération
du chanvrier, au mois de mars. Jeudi der-
nier, M. Neeman avait déposé une requête
demandant l’interruption de la peine de son
client auprès du Département valaisan de la
sécurité, des affaires sociales et de l’inté-
gration (DSSI).

Joint par téléphone, Me Neeman rappelle
que son client est «prêt à aller jusqu’au
bout». L’avocat presse le Gouvernement
valaisan de donner une réponse, «quelle
qu’elle soit». Mais il précise: «L’interruption
de peine est subsidiaire à un échec de l’ali-
mentation par la force.» Et d’ajouter que
«l’Ordre juridique suisse ne permet pas de
le laisser mourir».
Les médecins genevois, eux, sont «dans une
situation contradictoire», estime le docteur
Bertrand Kiefer, rédacteur en chef de la
«Revue Médicale Suisse»: «Le Tribunal
fédéral dit qu’il faut alimenter M. Rappaz
par la force, et ce en respectant la déontolo-
gie et l’art médical. Or la déontologie ne le
permet pas lorsqu’un médecin est sûr que
la personne est consciente de ses actes et
autodéterminée», comme c’est le cas de
Bernard Rappaz.
Reste que ces médecins n’abandonnent pas
leur patient à son sort: «Tous les jours,
ceux-ci lui proposent de la nourriture et lui
rappellent qu’il risque la mort», rappelle
Bertrand Kiefer. Quant au Conseil d’Etat
genevois, il n’a pas à s’exprimer sur une
affaire qui ne le concerne pas, a fait savoir la
chancellerie.

FRANCISCO PEREZ AVEC ATS

«Madame Waeber-Kalbermatten,
il faut sauver Bernard Rappaz!»
GRÈVE DE LA FAIM • Le chanvrier est dans un état de santé alarmant. Le médecin
Jean-Charles Rielle adresse une lettre ouverte à la conseillère d’Etat valaisanne.

RACHAD ARMANIOS

Face à l’état de santé alarmant de
Bernard Rappaz, qui peut décéder
du jour au lendemain, le médecin
et conseiller national (ps/GE)
Jean-Charles Rielle interpelle le
Conseil d’Etat valaisan pour qu’il
ne laisse pas mourir le chanvrier,
détenu aux Hôpitaux universi-
taires genevois. Tandis que les
HUG refusent de nourrir le détenu
de force et donc de suivre le juge-
ment du Tribunal fédéral, M. Rielle
demande dans une lettre ouverte
adressée hier à la conseillère
d’Etat Esther Waeber-Kalbermat-
ten, de libérer provisoirement le
Valaisan.

«L’unique autre détenue en
grève de la faim depuis une très
longue durée a été libérée pour
trois à six mois, explique le mé-
decin au «Courrier». Cette inter-
ruption de peine a été prononcée
après que le médecin-conseil des
établissements pénitentiaires du
canton de Vaud eut jugé que l’é-
tat de santé de Françoise Ma-
nuelle Crettaz la rendait inapte à
être détenue en milieu carcéral.»
La conseillère d’Etat est donc ex-
hortée à nommer un expert qui
puisse se prononcer sur l’inapti-
tude de M. Rappaz à poursuivre
sa détention.

Jean-Charles Rielle ajoute que
celui-ci, condamné à près de six
ans de prison pour violation grave
de la loi sur les stupéfiants, doit
pouvoir se présenter avec toutes
ses facultés physiques et psy-
chiques au procès du 3 décembre,
où il sera jugé pour d’autres faits,
remontant à 2006.

Jean-Charles Rielle se dit
conscient que Bernard Rappaz
«en irrite plus d’un. Certains pen-
sent qu’il n’a qu’à mourir. Mais
c’est inacceptable. Au milieu du
ping-pong entre la justice et les

médecins, il y a un homme en
train de mourir»!

Dépersonnaliser le débat
Il est indispensable, ajoute le

médecin, de dépersonnaliser le
débat en ouvrant la réflexion au-
delà du cas particulier de Bernard
Rappaz. Il demande donc à
Mme Waeber-Kalbermatten d’orga-
niser un symposium réunissant
des juges, médecins, avocats, éthi-
ciens, politiques, médias et déte-
nus. «Sa grève de la faim met la
Suisse devant une situation sans
précédent.»

Le revirement de Jean-Charles
Rielle face au cas Rappaz incarne

lui-même toute la
difficulté posée par
une grève de la
faim. «J’ai d’abord
plaidé publique-
ment pour qu’il
soit nourri de force,
car j’avais perçu
son combat com-
me un appel pour

la vie et non pour la mort.» Mais sa
réflexion a évolué en lisant le
Dr Samia Hurst dans «Le Temps».
Spécialiste en bioéthique à l’Uni-
versité de Genève, elle décrivait
combien l’alimentation forcée
pouvait être violente.

Or «un médecin ne peut exer-
cer la violence», dit aujourd’hui
M. Rielle, s’accordant avec l’é-
thique de son corps professionnel.
L’autre texte qui a fait évoluer
M. Rielle est un éditorial du «Cour-
rier», dans lequel le refus de s’ali-
menter est décrit comme l’arme
ultime des désespérés pour
éveiller la compassion, faire res-
pecter un droit ou avancer une
cause, des geôles de Cuba à celles
de la Tunisie en passant par la Tur-
quie, l’Espagne ou le Chili. «Cette
réflexion sur le droit à la grève de
la faim m’a fortement interpellé.
Penser que je sois un briseur de
grève? Cela contredisait tout mon
parcours et mon engagement
jusque-là.»

Deux visites en prison
Jean-Charles Rielle a alors de-

mandé au Gouvernement valai-
san l’autorisation de visiter Ber-

nard Rappaz, qu’il a rencontré
mercredi et jeudi de la semaine
passée, comme l’a révélé «Le Ma-
tin Dimanche». Un échange
constructif, dit-il, où ces deux
hommes que tout oppose sont
entrés «en résonance».

Spécialisé dans la prévention
des toxicomanies et des addic-
tions, le médecin rappelle «ne
pas être un supporter» du chan-

vrier. Mais il dit qu’il peut «en-
tendre» son combat: «A l’époque,
dans le contexte du débat sur la
possible dépénalisation du can-
nabis, Bernard Rappaz savait
qu’il était dans l’illégalité mais
pensait risquer seulement une
grosse amende. Il se prend pour
le Farinet des temps modernes.
Sa lourde peine pose la question
de sa proportionnalité.» I

Détenu aux Hôpitaux universitaires genevois, Bernard Rappaz est dans un état de santé
alarmant. KEYSTONE-A

«Certains pensent
qu’il n’a qu’à 
mourir. Mais c’est 
inacceptable»

JEAN-CHARLES RIELLE

LES HUG SOMMÉS DE L’ALIMENTER

Esther Waeber-Kalbermatten a ordonné
hier aux Hôpitaux universitaires de Genève
(HUG) de tout mettre en œuvre pour sau-
vegarder la santé de Bernard Rappaz, y
compris de l’alimenter de force si néces-
saire. La cheffe du Département valaisan
de la sécurité refuse une interruption de
peine.
Devant la presse réunie en urgence, Esther
Waeber-Kalbermatten a rappelé le devoir
du corps médical de se conformer au juge-
ment du Tribunal fédéral du 26 août der-
nier. Au sujet de la demande d’interruption
de peine, Esther Waeber-Kalbermatten est
restée inflexible. «Les conditions ne sont
pas réunies», a-t-elle argumenté. ATS




